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Objet : 26ème session du Bureau du Comité du patrimoine mondial (8-13 avril 

2002) 
 
 

Madame/Monsieur, 
 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint, pour votre information, copies de lettres 
reçues de la Délégation permanente d'Israël auprès de l'UNESCO et de la Mission permanente 
d'observation des Etats-Unis d'Amérique auprès de l'UNESCO.  

 
Ces lettres, que j'ai été invité à vous communiquer et qui sont reproduites telles 

qu'elles nous ont été adressées, concernent le projet de décision sur la protection du 
patrimoine culturel dans les Territoires palestiniens qui a été examiné par le Bureau du 
Comité du patrimoine mondial à sa 26ème session.  
 
 Je vous prie de croire, Madame/Monsieur, à l’expression de ma considération la plus 
distinguée.  
 
 

 
 
      Francesco Bandarin 
      Directeur 
      Centre du patrimoine mondial de l’UNESCO 
 
 
 
 
Aux: Représentants des Etats membres du Comité du patrimoine mondial 
 
cc: Délégués permanents auprès de l'UNESCO et commissions nationales des Etats 

membres du Comité du patrimoine mondial 


























